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Rapport de M. Jacques Jeannerat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous la présidence de M. Christian Bavarel que la Commission des 
finances s’est réunie le 2 décembre 2009 pour étudier le projet de loi visant à 
accorder une aide financière annuelle de 316 410 F à l'association l'Ecole des 
parents pour les années 2010, 2011 et 2012. Ont assisté à cette séance 
MM. Charles Beer, conseiller d’Etat en charge du DIP, Laurent Barbaresco, 
directeur administratif et financier de l’Office de la jeunesse, DIP, Pierre-
André Dettwiler, directeur adjoint de l’Office de la jeunesse, DIP, Aldo 
Maffia, directeur adjoint du Service des subventions, DIP, Marc Brunazzi, 
secrétaire général adjoint, DF, et Nicolas Huber, secrétaire scientifique, 
SGGC. S’agissant du procès-verbal, Mme Marianne Cherbuliez s’en est 
chargée avec exactitude. Merci à elle ! 

Ce projet de loi vise à accorder une aide financière annuelle de 316 410 F 
à l'association l'Ecole des parents pour les années 2010, 2011 et 2012. A 
noter que la Commission de l’éducation et de la culture a donné un préavis 
favorable à l’unanimité à la Commission des finances sur ce projet de loi.  

M. Dettwiler rappelle que l’Ecole des parents est un organisme bien 
connu à Genève, qui fournit des prestations dans le domaine du conseil, de la 
consultation et propose des ateliers d’activités pour parents et enfants. Cette 
association fournit ses prestations à l’ensemble de la population. 
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Par rapport au premier contrat de prestations, signé pour les années 2008 
et 2009, le Département a souhaité que certaines prestations soient plus 
spécifiquement ouvertes aux parents amenés à fréquenter le SPMi. Une 
évaluation des prestations a été faite et il est désormais souhaité que la ligne 
téléphonique ou les consultations psychologiques soient ouvertes à certains 
usagers du SPMi entendus dans le cadre de l’accueil première intervention, 
pour des problématiques qui sont relativement ponctuelles et peuvent 
notamment être traitées par l’Ecole des parents et ne nécessitent pas 
forcément une prise en charge du SPMi à long terme. 

L’atelier spécifiquement destiné aux jeunes parents, afin de les 
sensibiliser à leur responsabilité de parents et aux besoins éducatifs et 
pratiques de leurs enfants, est maintenu dans le nouveau contrat de 
prestations. 

 
Vote en premier débat 
 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10525. 

L’entrée en matière du projet de loi 10525 est acceptée à l’unanimité 
par : 

14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Vote en deuxième débat 
 

Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 

Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 

Vote en troisième débat 
 

Le projet de loi 10525 dans son ensemble est adopté à l’unanimité 
par : 

14 voix (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
C’est donc, Mesdames et Messieurs les députés, à l’unanimité que la 

Commission des finances vous invitent à accepter ce projet de loi visant à 
accorder une aide financière annuelle de 316 410 F à l'association l'Ecole 
des parents pour les années 2010, 2011 et 2012. 

 
Catégorie : extraits (III). 
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Projet de loi 
(10525) 

accordant une aide financière annuelle de 316 410 F à l'association 
l'Ecole des parents pour les années 2010, 2011 et 2012 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association l'Ecole des 
parents est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'association l'Ecole des parents un montant de 316 410 F, sous 
la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la 
loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement du département 
de l'instruction publique pour les exercices 2010, 2011 et 2012 sous la 
rubrique budgétaire 03.31.00.00.365.03101. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre du programme étatique 
« protection, soutien et soins à l'enfance ». Elle doit permettre la réalisation 
des prestations décrites dans le contrat de droit public. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
L'association l'Ecole des parents, bénéficiaire de l'aide financière, doit 
respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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Préavis

Préavis
de la Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la 
culture à l’attention de la Commission des finances sur le projet 
de loi du Conseil d’Etat accordant une aide financière annuelle 
de 316 410 F à l'association l'Ecole des parents pour les années 
2010, 2011 et 2012 

Rapport de Mme Marie Salima Moyard 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la culture a 
examiné le présent projet de loi lors de sa séance du mercredi 18 novembre 
2009, sous la présidence de M. Claude Aubert. Elle a pu bénéficier de 
l’audition de Mme Katharina Schindler, directrice de l’association l’Ecole 
des parents, ainsi que de la présence de M. Serge Baehler, secrétaire adjoint, 
de Mme Joëlle Come et de Mme Dominique Perruchoud, du Service cantonal 
de la culture. Le procès-verbal a été excellemment bien tenu par M. Hubert 
Demain.  

1. L’association l’Ecole des parents 

L'association l’Ecole des parents est une association déclarée d’utilité 
publique, créée en 1950. Elle a pour but de fournir aux parents et autres 
personnes concernées par les questions d'éducation un accompagnement, des 
cours et des ateliers pour participer à la construction d'une relation 
harmonieuse au sein de la famille et favoriser la création de liens entre les 
familles, la prévention et le traitement des troubles de la relation 
parents/enfants. Elle informe et soutient les parents dans leur fonction 
éducative, ainsi que toute personne ayant en charge des enfants. L’année 
2008 a vu le développement de l’association et notamment de sa ligne 
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d’écoute téléphonique assurée par des psychologues « Allô parents », ainsi 
que de son lieu d’accueil au 99, rue de Lyon. 

L'Ecole des parents est subventionnée par le Département de l'instruction 
publique depuis 1963, et a été au bénéfice d’un premier contrat de prestations 
en 2008-2009. Les comptes 2008 ont dénoté une situation financière saine 
ainsi qu’un résultat positif. 

2. Présentation du projet de loi 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil d'Etat de la République et canton de  
Genève présente ce projet de loi relatif à l'Ecole des parents qui attribue une  
aide financière pour les années 2010-2012 en même temps qu'il ratifie le  
contrat de prestations conclu pour la période. 

Le projet de loi 10525 propose la poursuite du subventionnement de 
l’association l’Ecole des parents par le biais d’une aide financière annuelle de 
fonctionnement de 316 410 F, pour les années 2010, 2011 et 2012. 

3. Audition de Mme Katharina Schindler, directrice de l’Ecole des 
parents 

Mme Schindler fait une brève présentation des activités de l’Ecole des 
parents, expliquant ses objectifs – prévenir les difficultés dans les rapports 
entre enfants et parents – et son public cible – parents ayant des enfants de 
l’âge de la petite enfance jusqu’à l’adolescence. Réponses pratiques à toutes 
sortes de problématiques et orientation vers d’autres services si nécessaire 
sont le lot quotidien de l’association et notamment de son service 
téléphonique « Allô parents », qui reçoit de 100 à 150 appels par an, de 20 à 
30 minutes de durée moyenne. 

Questions des commissaires aux personnes auditionnées 

Un commissaire (MCG) s’interroge sur le contact entre l’association et 
les enseignants, ce à quoi il est répondu que l’association vise le lien avec les 
parents avant tout.  

Deux commissaires (PS et PDC) insistent sur la nécessité d’une 
promotion de l’association au sein des partenaires – notamment le Cycle 
d’orientation – de manière à ce que ses activités soient connues du plus grand 
nombre. Mme Schindler reconnaît ce besoin et affirme qu’une seule diffusion 
de l’information au sein d’un degré scolaire est rarement suffisante. 

Un commissaire (MCG) s’étonne du faible nombre d’appels annuels 
reçus, nombre que relativise Mme Schindler vu que le service n’est ouvert 
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que quatre jours par semaine et non durant les vacances scolaires. Ce dernier 
point devrait peut-être être revu dans le sens d’un dispositif d’urgence durant 
les vacances. Il est néanmoins impossible de le mettre sur pied sans une 
augmentation de la subvention reçue. 

Mme Schindler rappelle également, suite à une question d’un 
commissaire (L), que l’Ecole des parents est le seul dispositif de prévention 
avant le SPMI. 

M. le Conseiller d’Etat rappelle la diversité et la richesse du dispositif 
genevois lié à la politique éducative. Son Département œuvre à une meilleure 
coordination entre ces nombreux services, afin que leurs missions respectives 
se complètent mieux qu’actuellement. 

4. Préavis

Au bénéfice de cette audition et de ce débat, le préavis de la Commission 
de l’enseignement, de l’éducation et de la culture à destination de la 
Commission des finances est mis aux voix :  

Pour : unanimité (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG)

Contre : ---

Abstention : --- 

Le préavis transmis à la Commission des finances est par conséquent 
positif.  




